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SCHREIBEN VON [WOLFGANG DIETRICH THEODOR? ] REDING AN AMMANN
[BEAT II . ] ZURLAUBEN, ZUG1

"Je ne doute point que Vous n 'ayes sceu de Monsieur Le Landtaman [ Sébastian ? J
Abyberg ta Résolution qui a este prainss a Rostre Commune [ Landsgemeinde von
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Schwyz ] d ' avant hiev 3 La levée accordée en caz que tous les Cantons en Gene¬

ral y allent [ ? ] 3 et pour la refformation de l ' alliance qu ' elle sera remise

au point qu ' elle a esté lorsqu ' elle fust erigêe 3 et Comme elle fust finie 3

qui veut dire pure et simple 3 sans aulcune déclaration ny aulcime aultre ad-

ionction , et qu ' en cas que les ambassadeurs de part et d ' aultre [ hier insbe¬

sondere und ganz allgemein die Vertreter Frankreichs und Spaniens gemeint]

ne satisfassent dans trois mois 3 qu ' on doit rappeller les trouppes qui seront

au service de Celuy qui manquera ecc . Ceste Resolution Comme vous voyes est

advantajeuse pour l ' intention du Roy [ Ludwig XIV . ? ] en ce qui est de I' alli¬

ance 3 et pour la levée ill semble qu ' il soit un abus de vouloir mander 3000
2

hommes pour donter [ dompter ] un pais rebelles ecc. 3 quoy que s ' en soit Mon-
3

sieur le pannerher [ Ital Reding ] Monsieur Ceberg 3 et uffdermaur se trouvent

empeches comme ils persuaderont Monsieur Le Landtschriber [ Paul ? ] Ceberg pour

les favoriser de sa plume cest en quoy Consiste la loi et les prophettes 3 et

sachons que Vous avez grand pouvoir sur luy 3 ils ont esté d ' advis que ie vous

manda ce porteur pour vous prier de vous y vouloir employer a luy représenter

tous les plus preignans Motifs 3 Dont vous etes très bien foumy 3 pour le per¬

suader e cete Complesance 3 ill peut Considerer que tous ceux qui agissent en

cela sont ses plus proches 3 de qui ill a le plus a esperer 3 et qui sont plus

encleins et plus puissants pour le servir que ne sont Ceux qui le possèdent

Joinct la Justice de l ' affaire ecc . enfin ill faut s ' ill vous plaict que

vostre lettre soit issi ceste nuit pour la luy donner demain au Mattin devant

la messe ; vous suppliant au nom dez susdicts noz bons amis qu ' ill vous plaise

y employer le Vert et le sec pour remettre cest homme en bon chemin ; illz

nous menassent d ' une seconde Commune pour révoquer le tout nous sommes tous

pretz a leur respondre en sorte qu ' ils ne gagneront rien 3 J ' attendray donques

vos lettres per le present porteur . "

Er werde sich die Ehre geben , ihn anlässlich seiner Durchreise
nach Baden aufzusuchen.

1 ) Beginn des ursprünglich vorgesehenen Briefes : "Je vous debuois advertir
dez avanthier qu 'en Nostre Commune nous avons accordé la levée en Caz que 1
tous les Cantons en General Marchent pour les Grisons 3 et d ' aultre part . "

2 ) Wenn 3 wie aus Anm . I zu schliessen 3 der Aufbruch tatsächlich für Bünden
war 3 so müsste damit wohl das Veit Un gemeint sein . Dann aber wäre das
Schreiben vor 1639 anzusetzen.

3 ) Das Schreiben wurde deshalb mit v . 1653 datiert 3 weil der Schreiber 1652
selber Bannerherr wurde und dann wohl kaum diese Formulierung gewählt hätte.

Original , in franz . Sprache , mit Siegel . AH 40 , 296 - 298 - Blatt 297 r  leer


	[Seite]
	[Seite]

